
 

 

 

 

Date :  lundi 15 mars 2021 

Heure :  19 h 

Endroit : Salle du conseil     

 

 

 

 

1. Ouverture de la réunion 

M. le maire, Charles Doucet, appelle la réunion à l’ordre à 19 h 05. 

 

 

2. Relevé des présences et constatation du quorum 

Étaient présents :   

• Charles Doucet – Maire  

• Charles Aubé – Maire Adjoint 

• Robert Gaudet – Conseiller 

• Donna Landry-Haché – D.g. et Greffière 

• Emilie Dilhac – Agente communautaire et communication 

Était absent :   Néant 

M. le maire, Charles Doucet, constate l’atteinte du quorum et déclare la réunion ouverte.   

 

 

 

 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

a) Résolution – Adoption de l’ordre du jour 

Résolution :       27-21    Proposée par :  Charles Aubé 
   Appuyée de :  Robert Gaudet 

Que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 
 

Pour :  3 
Contre :  0    

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

 

4. Déclarations de conflits d’intérêts – Néant  

 

 

5. Présentations diverses – Néant  

 

 

 

 

VILLAGE DE NIGADOO 

PROCÈS VERBAL 

RÉUNION ORDINAIRE 



 

 

6. Adoption des procès-verbaux des réunions précédentes 

a) Résolution – Réunion ordinaire du 18 janvier 2021 

Résolution :   28-21 Proposé par :   Charles Aubé 
Appuyé de :   Robert Gaudet 

Que le procès-verbal de la réunion ordinaire du 18 janvier 2021 soit accepté tel que présenté. 
 

Pour :  3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

b) Résolution – Réunion extraordinaire du 26 janvier 2021 

Résolution :   29-21 Proposé par :   Robert Gaudet 
Appuyé de :   Charles Aubé 

Que le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 26 janvier 2021 soit accepté tel que 
présenté. 
 

Pour :  3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

c) Résolution – Réunion extraordinaire du 23 février 2021 

Résolution :   30-21 Proposé par :   Charles Aubé 
Appuyé de :   Robert Gaudet 

Que le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 23 février 2021 soit accepté tel que 
présenté avec correction. 

• Point 3. a)  Ajouter la résolution au Point 5. a) Résolution – VTT Chaleur. 

• 6. a) Résolution 20-21 :  Correction du montant de refinancement est de 77 000 $ et 
non de 91 000 $ 

 

Pour :  3 
Contre : 0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 
 
 

7. Affaires découlant des procès-verbaux  

• Publi-sacs / Info-lettres 

Avis verbal que le livreur ait reçu les bonnes directives de ne pas lancer les sacs au milieu des cours.  

Aucune réponse formelle reçue à ce jour. 

 

 

8. Rapport du maire   

a) Rapport verbal : 

• Réunion avec la BNPP – Réponse de l’étude régionale. 

• Réunion avec Soccer Chaleur et le Club de Tir à l’arc concernant le partage d’information. 

o Le Turf est sur sa fin.  Il faudrait le remplacer dans un futur approché. 

• L’achat du terrain et bâtisse du Vieux Moulin – mises à jour et possibilités sur les utilisations 

futures. 

 

 

 



 

 

9. Finance 

a) Résolution – Adoption des comptes fournisseurs payés du fond général de janvier et février 2021 

Résolution :   31-21 Proposée par :   Charles Aubé 
Appuyée de :   Robert Gaudet 

Que les membres du conseil adoptent les comptes fournisseurs payés du fond général en 
janvier 2021 au montant de 82 348.39 $ ; 
 

Que les membres du conseil adoptent les comptes fournisseurs payés du fond général en février 
2021 au montant de 94 773.55 $. 
 

Pour :   3 
Contre :   0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

b) Résolution – Adoption des comptes fournisseurs payés du fond d’égouts de janvier et février 2021 

Résolution :   32-21 Proposé par :   Charles Aubé 
Appuyé de :   Robert Gaudet 

Que les membres du conseil adoptent les comptes fournisseurs payés du fond d’égouts en 
janvier 2021 au montant de 274.01 $ ; 
 
Que les membres du conseil adoptent les comptes fournisseurs payés du fond d’égouts en 
février 2021 au montant de 1 108.44 $. 
 

Pour :  3 
Contre :   0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

c) Résolution – Adoption des dépenses mensuelles des cartes Visa de janvier et février 2021 

Résolution :   33-21 Proposé par :   Robert Gaudet 
Appuyé de :   Charles Aubé 

Que les membres du conseil adoptent les dépenses mensuelles des cartes Visa pour le 
mois de janvier 2021 comme suit : 

• Visa – Maire = au montant de 0 $  

• Visa – Direction = au montant de 511.17 $ 
 
Que les membres du conseil adoptent les dépenses mensuelles des cartes Visa pour le 
mois de février 2021 comme suit : 

• Visa – Maire = au montant de 0 $  

• Visa – Direction = au montant de 231.84 $ 
 
Pour :  3 
Contre :   0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

 

d) Emprunts capitaux (janvier et février 2021) – Néant  

 

e) Taxe à l’essence (janvier et février 2021) – Néant  

 

 



 

 

10. Travaux Publics / Transport / Environnement – Néant  

 

 

11. Services Policiers / Pompiers / Mesures d’urgence / Beniro – Néant  

 

 

12. Affaires communautaires et tourisme – Néant  

 

 

13. Urbanisme et aménagement 

a) Rapports : 

i. Janvier 2021 
ii. Février 2021 

 

 

14. Affaires régionales  
a) Résolution – Sondage MADA 

Résolution :   34-21 Proposé par :   Charles Aubé 
Appuyé de :   Robert Gaudet 

Attendu que le comité MADA souhaite créer un mandat officiel, les membres du comité 
souhaitent distribuer un sondage à tous les citoyens et citoyennes de Nigadoo afin de se 
rassurer de répondre aux besoins réels de la population; 
 
Attendu que le comité MADA n’est pas encore reconnu comme une entité officielle; 
 
Que les membres du conseil adoptent le sondage tel que présenté et approuvent la distribution 
de ce même sondage au nom du village de Nigadoo. 
 

Pour :  3 
Contre :   0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

15. Affaires diverses   

 

 

16. Correspondances – Voir Dropbox 

 

 

17. Arrêtés et politiques municipaux 

a) Résolution – Politique relative aux nouveaux arrivants (AC-1-A)  

Résolution :   35-21 Proposé par :   Charles Aubé 
Appuyé de :   Robert Gaudet 

Que les membres du conseil adoptent la politique sur les « Nouveaux arrivants (AC-1-A) tel que 
présenté avec le changement ci-dessous : 

- Inclure les locataires comme nouveaux arrivants aussi. 
 

Pour :  3 
Contre :   0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 



 

 

18. Ressources Humaines 

a) Rapports des employés.es 

i. Directrice générale 

• Rapport (au Dropbox) 

• Correction au montant du refinancement de la débenture Récréatif et culturel :  

Résolution 24-21, le montant est de 77 000 $ et non de 91 000 $ comme prévue 

• Cuisinette à l’Hôtel de Ville – explication et discussion 

 

ii. Agente communautaire 

• Rapport (au Dropbox) 

• Achat du Vieux Moulin (mise à jour) – la fermeture est prévue le mercredi 31 mars 

2021. 

• Drapeau – Les membres du conseil souhaitent voir quelques petits changements 

encore.  Mais, ils sont tous d’accords avec le modèle 

• Fête du Canada (1er juillet) – Nous avons reçu 2 800 $ du Patrimoine canadien.   

 

Résolution :   36-21 Proposé par :   Charles Aubé 
Appuyé de :   Robert Gaudet 

Que les membres du conseil sont d’accords d’organisé une fête pour le 1er juillet 2021 et réservé 
le groupe musical « Big Bad Party Band » au montant de 3 500 $ plus taxe (4 025 $). 
 
Attendu que le Covid-19 pourrait entamer des restrictions concernant le nombre de 
spectateurs qui aurait le droit d’assister, les membres du conseil demandent, comme plan B, 
un spectacle virtuel au montant de 2 800 $ (taxes incluses).  
 

*L’agente communautaire est demandée de négocier avec le groupe musical à cet  
effet. 

 

Pour :  3 
Contre :   0 

RÉSOLUTION ADOPTÉE 

 

 

19. Affaires nouvelles – Néant  

 

 

20. Levée de la réunion 

Levée de la réunion à 20 h 03. 

 

 

 

*Prochaine réunion ordinaire prévue le mardi 30 mars 2021 à 18 h 30. 

 

 

 

 

 

Charles Doucet, maire  Donna Landry-Haché, d.g. et greffière 

 


